
1435, 1er mai.

Charles, duc de Bourbonnais et d’Auvergne, affranchit les habitants de Bouhans du paie-
ment de toutes les aides imposées sur le comté de Forez pendant deux années, pour ce
qu’ils sont en train de fortifier leur ville.

A. Original perdu.
B. Vidimus, aujourd’hui perdu.
Mention : dans le compte de l’aide, postérieur au 25 avril 1436. Minute incomplète sur par-

chemin. 302 x 350 mm. Archives départementales Loire, B 1952.
edmention. Étienne Fournial, Documents sur les trois états du pays et comté de Forez, I, Saint-

Étienne, Centre d’études Foréziennes et Université de Saint-Étienne, 1987, p. 243, no 140.

[Aux](a) habitans de la ville de Bouhen, ou mandement de Cousant, lesquelx ont com-
mancié a eulx cloure et fortiffier, pour laquelle chose monseigneur le duc leur a donné,
quitté et [affranchiz ?] jusques a deux ans prouchains a venir, commenceant au premier
jour de may IIIIC XXXV, leur pourcion de toutes les tailles et aides qui pour et au
nom de mondit seigneur seroient imposees [audit] païs et comté [de Forés], pour ce est a
rabatre ausdits habitans sur cestuy aide et sur la pourcion de la somme totale de Cou-
sant, qui monte C II l. V s., dont lesdits habitans de Bouhen en portent la tierce partie
montant XXXIIII l. I s. VIII d. t., par vertu du vidimus des lettres de mondit seigneur
le duc donnees le jour que dessus, et quittance desdits habitans avecques certiffication de
leur pourcion.

(a)Étienne Fournial indique (p. 246) que les mots entre crochet sont "effacés par des mouillures".
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